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Plantes hallucinogènes

Une catégorie de plantes particulières était les favorites des sorcières pour leurs voyages. Il s’agit de plantes 

à fort pouvoir hallucinogène, qui sont connues encore aujourd’hui pour leur toxicité, et donc à éviter.

Il s’agit de la POMME ÉPINEUSE  (Datura stramonium L.), encore appelée "herbe aux sorciers", 
Stachaepfel, une plante des terrains vagues, des décombres, assez répandue en plaine d’Alsace ; de la 

JUSQUIAME  (Hyoscyamus niger L.), Bilsenkraut, une plante relativement disséminée des terrains 

vagues, en forte régression actuellement ; et de la BELLADONE  (Atropa belladonna L.),Tollkirsche, 
Teufelsgückle, qui se rencontre fréquemment sur les versants ensoleillés, en Alsace et dans les Vosges. Elle 

pousse communément dans nos contrées.

(Ces espèces sont mentionnées par Rodolphe Reuss, 1871)

Champignons toxiques

Ajoutons à cela un champignon bien connu, l’AMANITE TUE-MOUCHE  (Amanita muscaria), 

hautement hallucinogène et toxique. Ce champignon a été consommé rituellement dans certaines 

contrées d’Europe. Et un autre champignon plus petit, qui pousse sur les bouses de vaches sur les pâturages 

de la crête des Vosges, le BONNET DE LUTIN  (Psilocybe semilanceata), ne manque pas de défrayer 

régulièrement la chronique. Hautement hallucinogène et toxique, ce champignon est réprimé par la loi !

Plantes et rituels magiques

Mais l’une des plantes les plus magiques par sa réputation et ses pouvoirs, était la MANDRAGORE 

(Mandragora officinarum), Alraun, dont la racine mystérieuse pouvait prendre la forme d’un homme 

ou d’une femme. Celui qui réussissait à s’emparer d’une telle racine attirait sur lui chance et bonheur, jusqu’à 

la fin de ses jours. Cependant, pour la sortir du sol, il s’exposait à de graves dangers. Il fallait attacher à la 

plante un chien noir qu’on avait affamé, puis après s’être bouché les oreilles, lui lancer un morceau de pain. 

Le chien bondissait, arrachait la plante qui poussait un cri et le chien tombait, mort. On pensait que la 

mandragore naissait du sperme des pendus.

L’AIL VICTORIALE  (Allium victorialis) est la forme alsacienne de la fameuse mandragore. C’est le grand 

botaniste natif de Munster, Frédéric Kirschleger (1804-1869), qui évoque dans le tome 3 de sa Flore d’Alsace, 

la croyance des marcaires des Hautes-Vosges dans les vertus de l’Allium victorialis ou Ninihamala :

« Quand le fermier verra le Meum ou l’Arnica ou le Carvi, il saura vous en dire les vertus, remarque-t-il 

l’Allium victorialis, oh ! Alors sa physionomie prendra une mine mystérieuse. Vous connaissez cette plante ? 

"Dàs sìn nini Hämeler". Vous en faites usage ? Et le fermier se taira, de crainte de se compromettre auprès 

des divinités infernales, ou de passer pour un homme superstitieux. En effet, la Victoriale ne porte pas son 

nom en vain : par elle, on reste vainqueur de tous les maléfices de l’esprit de mensonge et de perfidie. La 

Victoriale placée sous le seuil de la porte de l’étable, empêche le malin esprit d’y entrer ». 

Parmi les plantes qui peuvent jeter un mauvais sort sur autrui, la tradition nous rapporte qu’il suffit 

d’introduire dans l’embouchure de l’arrivée d’eau de la fontaine, un brin de BOIS JOLI ou BOIS GENTIL 
 (Daphne mezereum), pour empoisonner l’eau que boiront les vaches.

Conjurer le mauvais sort

Nombre d’autres plantes sont utilisées pour leur fonction apotropaïque,  de protection contre les 

esprits du mal : 

La JOUBARBE (Sempervivum tectorum L.), Dàchwùrzel, protège de la foudre. 

L’ARUM (Arum maculatum L.) posé sous le seuil, protège le bébé des agressions maléfiques. 

C’est aussi le cas du BULBE DE GLAÏEUL (Gladiolus sp.) et de la CHÉLIDOINE (Chelidonium majus L.) 

Haxakrüt, Haxamìlich.
Le BOULEAU (Betula ssp.) ou le GENÊT (Cytisus scoparius (L.) Link.) servent à confectionner les balais pour 

nettoyer l’étable. Ces balais, posés à l’envers à l’entrée d’une étable, empêchent les sorcières de chevaucher 

les vaches.

Kirschleger mentionne le SUREAU, Holder (Sambucus nigra L.), qui est présent devant chaque maison, 

chaque marcairie, car dans les vallées on le considère comme un arbre protecteur. 

D’autres plantes à odeur forte ne sont pas en reste : AIL, OIGNON, VERVEINE, MENTHE, SAUGE, 

CIBOULETTE, RUE, THYM SERPOLET (Geismajaron).

Le GENÉVRIER (Juniperus communis L.), dont on fait des fumigations dans les étables pendant la période 
des 12 nuits entre le 25 décembre et le 6 janvier (s kleina Johr), protège le bétail.

Le NOISETIER (Corylusavellana L.) est l’arbuste par excellence de lutte contre les agissements des sorciers et 
sorcières.

Le prêtre bénit les rameaux : le buis, le houx, le thuya et les plantes apotropaïques qui protègent la maison 
de la foudre et de l’incendie. Mais ces plantes bénies, apposées au-dessus du linteau des portes, ou derrière le 
crucifix, dans le "coin du Bon Dieu", apportent également prospérité et renouvellement, protection contre le 
mauvais esprit. La croyance en ces mauvais esprits s’avère particulièrement vivace dans les vallées vosgiennes 
des deux versants. Les mauvais esprits sont nommés dans nos traditions respectives, tels : le Schràtzmannala, 
un gnome qui s’assied sur la poitrine des gens pendant leur sommeil, ou "sôtré" dans les vallées des Vosges 
occidentales, ainsi que ''Pfàffagajàgs'' (la chasse sauvage), dans la vallée de Munster.
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Nombre de femmes accusées de sorcellerie et de fiançailles avec le Diable 
(n’oublions pas que les aveux des supposées sorcières étaient arrachés 
sous la torture), étaient les dépositaires du savoir traditionnel sur les vertus 
des plantes et de leur utilisation, à but thérapeutique ou autre. 

SORCIÈRES ! RITES, CROYANCES ET PERSÉCUTIONS EN ALSACE
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